
���������������������Langues spécialisées agro-viticole / 
                                         commercial / immobilier / tourisme�

Cycle agréé par le Conseil Régional de Midi-Pyrénées 
(Sous réserve de vote en commission) 
�

OBJECTIFS :� CONDITIONS D'ADMISSION :�

�

• Professionnaliser les 
participants dans l'usage 
des langues à caractère 
professionnel dans les 
secteurs agro-viticole, 
immobilier, tourisme / 
hôtellerie / loisirs et dans 
tout secteur d'activité où 
les échanges commerciaux 
ont une dimension 
internationale.��

PARTICIPANTS :�

�

• Demandeurs d'emploi, 
salariés (congé individuel 
de formation, plan de 
formation)  

�

�

• 18 ans minimum  
• BAC+2 (toutes options) ou 

niveau  
• Présélection sur dossier, 

tests de langues et 
bureautique, entretiens.��

• Connaissances en anglais  
• Maîtrise de l'environnement 

windows  
• Projet professionnel validé 

dans les domaines agro-
viticole, assistanat 
commercial, immobilier, ou 
tourisme / hôtellerie / 
loisirs.  

 
REMUNERATION � ORGANISATION : 

• Selon réglementation en 
vigueur et suivant situation du 
stagiaire 
(pour tous renseignements, 
nous consulter).  

�

• Démarrage de la formation au 
1er trimestre  

• Durée : 545 heures dont 175 
heures en entreprise 

• Jours/Horaires : du lundi au 
vendredi (8h30 / 12h00 - 
13h30 / 16h00).  

INSCRIPTIONS : ��

 

• 1er trimestre (nous consulter) ���
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